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1. Renseignements administratifs concernant l’entreprise Date de mise à jour : 23/09/2025 
Date d’édition : 23/09/2025 

1.1 Nom : MEDTRONIC France SAS  

1.2 Adresse complète : Medtronic France SAS 
9, boulevard Romain Rolland 75014 Paris 
Tél. : 01 55 38 17 00 
Fax : 01 55 38 18 00 

Tel: +33 (0) 1 55 38 17 00 
 
Site internet : www.medtronic.fr 

1.3 Coordonnées du correspondant 
matériovigilance : 
Service Affaires Réglementaires 
/Matériovigilance Medtronic France SAS 

Tel : ++33 (0) 1 55 38 17 00 
 
e-mail : affaires.reglementaires@medtronic.com 

 
2. Informations sur dispositif ou équipement 
2.1 Dénomination commune : Batterie rechargeable et chargeur pour Manche vidéo laryngoscope réutilisable  

2.2 Dénomination commerciale : Nouvelle batterie rechargeable et son chargeur pour le Vidéolaryngoscope Mc 
Grath MAC™ 

2.3 Code nomenclature : NA 

2.4 Code LPPR* (ex TIPS si applicable) :NA 

2.5 
Code CLADIMED (si possible) : 

Classe du DM : 

Directive de l’UE applicable : 

Selon Annexe n° Numéro de l’organisme notifié : 

 

 

Date de première mise sur le marché dans l’UE : 

Fabricant du DM : 

NA 
Class I, 
Annex VIII 
 European 
MDR 
 2017/745, 
Annex IV 
ROHS 
COMPLIANT 
TUV 0123 

 

Octobre 2025 

MEDTRONIC USA 

  

FICHE TECHNIQUE 
Réf. 341-100-000 et 

341-200-000 
Nouvelle batterie rechargeable et son chargeur pour le 

Vidéolaryngoscope Mc Grath MAC™ 

http://www.medtronic.fr/
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2.6 Descriptif du dispositif (avec photo, schéma, dimensions, volume, …) : 

  
Description: 

 

 • Nouvelle batterie rechargeable et son chargeur pour le 
Vidéolaryngoscope   Mc Grath MAC™. 

• Le laryngoscope vidéo McGRATH® MAC est un outil d’aide à 
l’intubation endotrachéale. 

• La batterie fonctionne avec le manche Mc Grath AO3, 
vendu actuellement et donne une autonomie de 120 min. 

 
• La durée de vie totale de la batterie est de 10000 minutes ou 4 ans. 

 
• La batterie se recharge dans son chargeur sans fil, la 

durée pour une recharge maximum varie entre 6 à 8h. Le 
chargeur peut accueillir jusqu’à 5 batteries 
simultanément. 

• Ce chargeur peut être 
fixé au mur ou sur un 
socle dans un endroit 
stratégique 

 

 

 

 

 
 • Les batteries indiquent leur état de charge grâce à une LED 

colorée : 
o Couleur rouge : moins 25% de puissance résiduelle, moins de 

30 minutes de fonctionnement. 
o Couleur orange : plus de 25% de puissance résiduelle et plus 

de 30 minutes de fonctionnement. 
o Couleur verte : : plus de 95% de puissance résiduelle et plus 

de 110 minutes de fonctionnement. 
o Couleur mauve : mode erreur ou fin de vie (4 ans ou 10000 

minutes d’utilisation atteintes) 
o Couleur mauve clignotante : 600 minutes avant la fin de vie 

(4 ans ou 10000 minutes d’utilisation atteintes) 
o Pas de couleur sur la batterie : batterie mal insérée dans le 

chargeur ou mal positionnée  
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• Le chargeur indique aussi sont état de fonctionnement grâce à une 
LED : 

o Pas de LED, le chargeur n’est pas sous tension. 
o LED blanche : le chargeur est sous tension et fonctionne 

normalement. 
o LED rouge : le chargeur est en mode erreur et ne 

fonctionne pas.  

  
Caractéristiques : 

 o Description : le système de batterie rechargeable McGRATH™ est une source 
d'alimentation pour le laryngoscope vidéo McGRATH™ MAC. Ce système inclut la batterie 
rechargeable et le chargeur de batteries. La batterie rechargeable alimente la poignée 
du laryngoscope vidéo lors de l'intervention. Le chargeur de batteries McGRATH™ peut 
recharger cinq batteries simultanément et sans fil. 

o La batterie rechargeable McGRATH™ alimente le laryngoscope vidéo McGRATH™ MAC 
pendant la visualisation de l'oropharynx et du larynx. 

o Matériau PVC sans DEHP ni LATEX (ROHS) 
o Non stérile 
o Poids Batterie :25g 
o Poids Chargeur : 845g 
o La batterie rechargeable peut alimenter la poignée du laryngoscope vidéo McGRATH™ 

MAC 301-000-000. Pousser la batterie dans la cavité de la poignée, comme illustre a la 
Figure 5 du guide de démarrage rapide. Lorsque la batterie est fixée dans le 
laryngoscope vidéo McGRATH™ MAC, la batterie rechargeable peut être activée ou 
désactivée en appuyant sur le bouton d'alimentation. La batterie est dotée d'un 
indicateur LED qui est visible a travers le boitier de la batterie et qui fournit une 
indication visuelle du niveau d’énergie restant dans la batterie. Voir la section ≪ Etat des 
indicateurs LED ≫ pour plus d'informations. L'indicateur LED de la batterie ne 
fonctionne que lorsque celle-ci n'est pas placée dans un laryngoscope vidéo. Lorsque la 
batterie est placée dans la poignée d'un laryngoscope vidéo McGRATH™ MAC et que la 
poignée est mise sous tension, la durée de fonctionnement restant de la batterie en 
minutes est affichée dans le coin inferieur droit de l'écran du laryngoscope vidéo. Avec 
une charge complète, la durée de fonctionnement est de 120 minutes. 

 
 

 Produit fabriqué par :MEDTRONIC Produit  
 
Distribué par : MEDTRONIC exclusivement 
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2.7 Références Catalogue : 

  
REFERENCES : 

 Conditionnement / emballages 
 
UCD (Unité de Commande) : une boite de 1 pièces  

 CDT (Multiple de l’UCD) : une boite de 1 pièces 
 QML (Quantité minimale de livraison) : une boite de 1 pièces 

 
 Descriptif de la référence : 

  Nouvelle batterie rechargeable et son chargeur pour le Vidéolaryngoscope Mc Grath MAC™  

 
 

2.8 Composition du dispositif et Accessoires : 

 ELEMENTS  MATERIAUX 
 Structure  PVC 
 Plexiglass  PVC 
 « Housing » batterie  Polymère multi résistant 
 Batterie  Batterie au lithium-ion rechargeable 
    

  
 
Pour les composants susceptibles d’entrer en contact avec le patient et/ou les produits administrés, 
précisions complémentaires : 

 Absence de LATEX 
 Absence  de DEHP 

 
Dispositifs et accessoires associés à lister. (en cas de consommables captifs notamment) 
NA 

 
2.9 Domaine - Indications : 

Domaine d’utilisation (selon liste Europharmat) : 
Indications (selon liste Europharmat) : 
 

La batterie rechargeable McGRATH™ est une source d'alimentation pour le laryngoscope vidéo 
McGRATH™ MAC qui est destiné à être utilisé par des personnes formées et agréées pour visualiser les 
cordes vocales au cours d'interventions médicales, généralement une laryngoscopie. 
 

 
Pour toute information complémentaire sur les indications se reporter aux pages ci-dessous « 
Conditions de conservation, stockage, sécurité d’utilisation, conseils d’utilisation et informations 
complémentaires » 

 
 
 

3. Procédé de stérilisation : 
 DM stérile : NON 

Mode de stérilisation du dispositif : NA 

4. Conditions de conservation et de stockage 
 Conditions normales de conservation & de stockage Vérifier l’intégrité de l’emballage  avant 

emploi. Ne pas restériliser. 
Précautions particulières Ne pas exposer à des températures 

supérieures à 40°C 
Durée de la validité du produit 4 ans pour les batteries 
Présence d’indicateurs de température s’il y a lieu. Non 
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5. Sécurité d’utilisation 

5.1 Sécurité technique : voir IFU pour plus de détail 
 

 
6. Conseils d’utilisation 

6.1 Mode d’emploi : 
Voir notice d’utilisation 

6.2 Indications : La batterie rechargeable McGRATH™ est une source d'alimentation pour le laryngoscope 
vidéo McGRATH™ MAC (MDR CE) 

6.3 Précautions d’emploi : Se rapporter à la notice en annexe 
6.4 Contre- Indications :      Aucune connue 

 
Avertissements 
• Seul un personnel dûment formé et autorisé à pratiquer l'intubation à l'aide d'un laryngoscope est autorisé à utiliser ce dispositif. 
• Ne pas utiliser des accessoires autres que ceux spécifiés ou fournis par le fabricant. 
• Ne jamais ouvrir les éléments scellés de la batterie rechargeable ou du chargeur de batteries. Cela nuirait aux performances du dispositif, 
entraînerait l'annulation de la garantie et pourrait nuire à la sécurité du patient. 
• Ne jamais utiliser la batterie rechargeable ou le chargeur de batteries si l'un de ses composants est desserré, endommagé ou mal ajusté. 
• Ne jamais utiliser la batterie rechargeable ou le chargeur de batteries à proximité de mélanges inflammables. 
• Respecter les réglementations locales pour la mise au rebut de la batterie rechargeable et du chargeur de batteries lorsqu'ils sont en fin 
de vie. 
• Ne jamais utiliser la batterie rechargeable ou le chargeur de batteries dans un environnement de résonance magnétique (RM). 
• Ne jamais utiliser cet appareil lorsqu'il est situé à côté d'autres appareils ou qu'il est empilé avec d'autres appareils, sous peine d'en 
compromettre le bon fonctionnement. Si une utilisation dans de telles conditions est nécessaire, vérifier que ce dispositif et les autres 
appareils fonctionnent normalement. 
• Les équipements de communication à fréquence radio portables (y compris les périphériques tels que les câbles d'antenne et 
les antennes externes) ne doivent pas être utilisés à moins de 30 cm (12 po) du chargeur de batteries, au risque d'en dégrader les 
performances. 
• L'utilisation d'accessoires, de transmetteurs et de câbles autres que ceux spécifiés ou fournis par le fabricant est susceptible de provoquer 
une augmentation des émissions électromagnétiques ou de réduire l'immunité électromagnétique de cet équipement et d'entraîner un 
dysfonctionnement. 
• Le chargeur de batteries est conforme aux exigences en matière d'exposition aux fréquences radio lorsqu'il est placé à une distance 
minimale de 20 cm de l'utilisateur ou des personnes se trouvant à proximité. 
• Tout manquement aux avertissements indiqués est susceptible de causer un incendie ou une explosion de la batterie rechargeable, 
ce qui peut provoquer des brûlures graves. 
• Vérifier que la batterie rechargeable est complètement sèche avant de l'utiliser. 
• Retirer la batterie rechargeable du chargeur avant de procéder à son nettoyage ou à sa désinfection. 
• Ne pas autoclaver la batterie rechargeable. 
• Ne pas retraiter la batterie rechargeable dans un nettoyeur ultrasonique. 
• Ne pas jeter la batterie rechargeable au feu. Ne jamais écraser, court-circuiter ou exposer la batterie à des températures supérieures 
à 60°C (140°F). 
• Ne jamais nettoyer ou désinfecter ces dispositifs à l'aide d'une méthode autre que celle indiquée dans la section « Nettoyage et 
désinfection » du présent document. Cela pourrait endommager ces dispositifs et retarder le traitement. 
• Ne pas laisser la batterie rechargeable recevoir des chocs mécaniques ou être déformée par des forces externes. 

• Ne pas utiliser la batterie rechargeable après la date de péremption. 
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IFU Batterie 
341-100-000 
et Chargeur 
341-200-000 
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Etiquettes 
Batterie 341-

100-000  
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Etiquettes 
Chargeur 

341-200-000 

 

 


